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Décision fixant les modalités d'organisation de vote électronique pour l'élection des représentants 

des usagers au conseil d'administration et à la commission de la formation et de la vie universitaire 

de l'Université Claude Bernard Lyon 1 

L'administrateur provisoire 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu les statuts de l'Université Claude Bernard Lyon 1; 

Vu la décision de la commission de contrôle des opérations électorales de l'Académie de Lyon en date 

du 27 février 2020; 

Vu l'arrêté n °2020-E15 portant annulation des élections pour le renouvellement des représentants des 

usagers au CA et à la CFVU (circonscription sciences et technologie) du conseil académique; 

Vu le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l'élection ou à la désignation des membres 

du CNESER et des conseils des établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministère 

chargé de l'enseignement supérieur; 

Vu le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique ; 

Vu l'avis du Comité Technique en date du 12 octobre 2020; 

Vu l'avis du Comité électoral consultatif en date du 13 octobre 2010; 

décide: 

Article 1 : modalités relatives au vote électronique 

Le vote électronique peut être choisi comme modalité d'expression des suffrages pour l'élection des 

représentants usagers au CA et à la CFVU circonscription Sciences et Technologie. 

Le système retenu respecte les principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales, 

et notamment: 

• la sincérité des opérations électorales,

• l'accès au vote de tous les électeurs,
• le secret du scrutin, le caractère personnel, libre et anonyme du vote, l'intégrité des suffrages

exprimés,
• la surveillance effective du scrutin et le contrôle a posteriori par le juge de l'élection.

Les électeurs pourront voter par Internet à tout moment pendant la durée du scrutin. 
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